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Montaigu, le

Madame, Monsieur,

Conformément à l’article 18 du Code des douanes de l’Union, toute personne peut désigner un représentant en
douane pour accomplir auprès des autorités douanières des actes ou des formalités douaniers.

Toutefois la règlementation européenne exige que le représentant en douane agissant pour le compte d’autrui soit
en mesure de rapporter la preuve de son habilitation auprès des autorités douanières, via un mandat de
représentation.

Veuillez trouver ci-joint le Mandat de représentation en douane vierge de DB Schenker à compléter en ligne,
directement sur le PDF, puis à retourner signé par le représentant légal, accompagné de nos CGV paraphées.

Le scan ainsi que l’original sont à envoyer à votre agence SCHENKER France en charge de votre dossier.

Schenker France
Siège Social
35 rue Paul Henri Goulet
Zone d’activités Nord et Gare
85600 MONTAIGU

Tél. : +33 (0)2 51 45 20 00
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MANDAT DE REPRESENTATION DIRECTE EN DOUANE
Champs obligatoires à compléter *

Nom et prénom ………………………………………………………………………………………………………………………………………………..….*

Demeurant………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………..….*

N° de pièce d’identité et type ……………………………………………………………………..….* Expirant le …………..……..…………..….*

(Ci-après désignée comme « le Mandant »).

Donne pouvoir à la société SCHENKER France SAS (« le Mandataire ») immatriculée au RCS de La Roche sur Yon sous
le numéro 311 799 456 et Représentant Enregistré sous le n° 5353.

Pour le représenter auprès de l’Administration des Douanes dans le cadre de la représentation directe
conformément à l’article 18 du Code des Douanes de l’Union en la personne de ses salariés habilités soit :
· Signer en mon nom et pour mon compte la déclaration en douane correspondant à la facture n° …………………………

ou la déclaration de valeur datée du ……………………………
· Effectuer tous les actes y afférents
· Présenter les documents et les marchandises et effectuer les visites de douane
· Régler en mon nom et pour mon compte le montant des droits et taxes afférents aux déclarations de douane

Valeur des marchandises : Le Mandant certifie sur l’honneur qu’il est en mesure de justifier les valeurs déclarées et
reconnait être conscient qu'une fausse déclaration de valeur l'expose à des poursuites douanières.

Contrôle du commerce extérieur : Le Mandant s’engage à informer par écrit le Mandataire de toute restriction
d’importation, d’exportation ou de transit susceptible de concerner ses marchandises. En l’absence d’information, le
Mandataire considèrera que les marchandises qui lui sont confiées ne sont frappées d’aucune restriction.

Classement tarifaire : Le Mandant s’engage à communiquer au Mandataire la nomenclature douanière des
marchandises ou toutes les informations utiles permettant à Schenker de proposer une nomenclature soumise à
validation du Mandant.

Transmission des documents : le Mandant s’engage à transmettre au Mandataire toutes les informations et
documents en sa possession requis par le Mandataire pour l’accomplissement de sa mission.

Responsabilité : Le dédouanement de la marchandise se fait sous la responsabilité du Mandant. Le Mandataire ne
saurait être tenu responsable des éventuelles suites contentieuses liées à l’opération de dédouanement.

Le Mandant accepte l’applicabilité des Conditions Générales de Vente de DB SCHENKER dont il a eu connaissance. Le
Mandataire se réserve en tout temps le droit de refuser l’accomplissement des formalités douanières.

Le présent mandat prend effet à compter de sa date de signature et demeure valable uniquement pour
l’établissement de la déclaration en douane correspondant à la facture ou la déclaration de valeur citée ci-dessus.

Fait à :  ...........................................................* Le :  ............................................................ *

Nom et signature du mandant *
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